
Facile à mettre en œuvre, ne
nécessitant pas d’installation, léger,

robuste grâce à une coque renforcée
spécialement étudié pour le secteur

industriel, il est le dernier-né de la
gamme VIGILIS.

Une touche spécifique S.O.S. en face
avant permet l’envoi d’un appel d’urgence

sans manipulation difficile, l’intégration de
la fonction P.T.I. offre aussi une garantie de

souplesse et de facilité d’utilisation.

Le VIGILIS GSM/PTI est la solution de
Protection du Travailleur isolé adaptée pour

tous les secteurs d’activité. En cas d’urgence ou
d’agression, le GSM/PTI VIGILIS permet

d’émettre une alarme immédiatement vers l’inter-
venant concerné, l’émission d’alarme est automa-

tique ou volontaire.

Utilisant les réseaux GSM, les nouvelles technologies et protocoles en
vigueur, la gamme VIGILIS/GSM, est une solution offrant une réelle
protection des personnes.

VIGILIS GSM/PTI
est un produit répondant 
à la réglementation 
du 20 février 1992, 
décret 92-158, 
article R 237-10 
du code du travail.

VIGILIS GSM/PTI
Une solution en toute simplicité !
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Détection de perte de verticalité :
Dispositif de déclenchement en cas de perte de verticalité.
(angle supérieur à 45 °) – préalarme sonore et vibrante
pour avertir l’utilisateur.

Appel volontaire d’urgence :
Déclenchement par appui prolongé de 2 secondes sur le
bouton d’urgence « SOS ».

Transmission des Alarmes :
Les alarmes seront transmises de façon automatique et
seront de type vocales ou SMS. Lors d’un raccordement sur
un logiciel de télésurveillance, l’acquittement de cette
alarme sera réalisé par le logiciel dès réception de celle-ci.
Lors d’une utilisation en mode autonome, 4 destinataires
pourront être appelés en cascade jusqu’à acquittement par
l’appui sur la touche # de la première personne recevant
l’alarme.

Ecoute locale “Main Libre”:
En utilisation en mode autonome, lors de la communication
établie, la personne recevant l’alarme pourra écouter l’envi-
ronnement de la zone du GSM PTI.

Traitement des Alarmes :
2 modes de fonctionnement sont disponibles :
Raccordement vers un PC de Télésurveillance 24 h/24.
Mode autonome, la gestion peut se faire par un autre
GSM/PTI, un téléphone GSM traditionnel ou un poste fixe.

Compatibilité Opérateurs :
Le GSM PTI est compatible avec tous les opérateurs  SFR -
ORANGE – BOUYGUES, etc.

Carac tér i s t iques  Techn iques  GSM PT I

Type PTI Verticalité (> 45°)

Temporisations PTI 30 sec + 30 sec 

Appel d’urgence Appui temporisé 2 sec

Transmission Alarme Appel vocal ou envoi SMS/TEXTO

Couverture Radio Liée au réseau GSM utilisé

Nombre de Mode logiciel : 1
destinataires Mode autonome : 4

Acquittement Mode logiciel : 
de l’alarme Fonction du logiciel 

Mode autonome : Par touche #

Alimentation Chargeur secteur

Autonomie 48 h
suivant utilisation

Compatibilité Bi-Bande – Compatible SFR /
Opérateur Orange / Bouygues, etc.

Restrictions d’appels Suivant type abonnement et 
configuration téléphone

Dimensions 124 x 57 x 25 mm

Poids 150 g

Températures de fonct° -10° à + 60 °C

F i c h e  Te c h n i q u e  d u  p r o d u i t  

Système VIGILIS GSM PTI


